
SAVOE" _A?JRETE^
2024-ETSPA-066

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance » pour I'annee 2024

Centre Hospitalier
EHPAD les Marmottes

s 110 rue du Pr6 de Paques - 73500 MODANE
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Sei-vice Accueil en etablissements personnes Sg6es ? FineSS ,' 730 7585391

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Place Fran<;ois Millen-and

CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: Christiane Carrier
°B 04 79 60 29 27
<^D christiiine.camerfgi.savoie.fr

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie reglementaire - notai'mTient articles

R.314-1 aR.314-2 etR.351-1 aR.351-4 ;

VU Le decretn0 2016-1814 du21 decembre 2016 relatif anx principes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs journaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publiqne;

VU Le courrier du 23 octobre 2023 par lequel la personne ayant qualite a adresse les propositions
budgetaires et leurs annexes pour 1'exercice 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d^partemental en date du 15 decembre 2023 (Budget primitif2024
du Departement) ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
d6partemental de la Savoie et de madame la Directrice gen&'ale adjointe du P61e social du

Departement;

ARRJETE
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD de Modane est de 88 places, dont 28
USSA et 7 h6bergements temporau'es.

PASA: 12 places.

Article 2 - Tarification 2024 ;

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « d^pendance »
GIR1-2

GIR-3-4

GIR5-6

Tarifs

72,84 €

96,95 €

517 836,24 €

26,41 €
16,76 €
7,11 €

Observations

applicable du 1 avril etjusqu'a publication d un

nouvel arrete

applicable du ler avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

Verse par 1/12e

a compter du ler avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arr@t6

Article 3 - Au titre du budget 2024, les groupes fonctionnels de depenses et des recettes de la

section hebergement sont retenus coi-nme suit:

Depenses

Groupes fonctionnels

Titre I: Depenses de personnel

Titre III: Depenses hotelieres et generales

Titre IV : Amortissements et charges financier es

Resultat

TOTAL

Recettes

Titre II: Produits afferents a la dependance

Titre III; Produits de I 'hebergement

Titre P/ : Autres prodnUs

Resultat

TOTAL

Montants en euros

Hebergement

969458,10

821 990,80

663 000,00

2 454 448,90

2 239 023,64

215425,26

2 454 448,90

Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon da|tt§4e-dclai franc d'un mois a
Accuse de r6cept|on ep^3r6fectyre

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organism|
compter de sa notification.



Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, madame la Directrice

generale adjointe du Pole social du Departement et monsieur Ie Directeur d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet an'ete qui sera :

- public sur ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et Petablissement concemes,

- affiche par Ie Pr6fet pour les USLD.
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